
COMMUNES

Voici une opinion due à la plume du dir'ec-
teur régional des relaîtions extér'ieur'es, M. A.
T. Paton:

Les traitemniets muéd icaux et chirurgicaux
ainsi (lue les résultats obtenu.- -à lîlôpitil
Shaug]mnessy sont tout à fait satisfaisants et de
haute qualité; ils ne le eêîhiît en rien à ceux
(le tout autre hôpital dtu Caijada. La propoe-
tion (les opérations réussies ý-est. à notre avis,
cunmparable à celle (le toute irittutioo du genre.

On n'a jamais prétendtu le contraire. Pour-
quoi le bulletin des Affaires des anciens com-
battants porte-t-il tune manchette donnant à
entendre que l'accusation visait les niè(le-
cîns de l'hôpital Shauglînessy? Plus loin, je
note le passage stuivant:

Le rapport déclare: '*La Commission est satis-
faite (le l'organisation, dlu fonictionnement et
(les services de l'hôpital Shauîîglînessy et (les
qualités (le médecins du mninistère; ellen'
trouve rien à redire. D'ans l'erîserable, la (ionî-
mîissioni est -tout à fait satisfaite du lhaut degré

(le coinpételiee de tuus les nmédecinîs (lu lu-
istière.

Ces manchettes étant en caractère glas, on
serait porté à croire, monsieur le président,
(lue c',est elles que la population doit surtotît
lire.

J'ai cité assez de témoignages à ce, stage
avancé (le la session pour donner à réfléchir
très sérietusement aux honorables déptités
avant la prochaine session.

Les craintes qtîe j 'ai éprouvées après avoir
étudié toute cette question semblent se rea-
liseir dans la nomination de cette commission
MeCaun, car on ne saturait mietux démontrer
qu'il existe des lacunes dans notre régime d&
pecnsions. Je ne critique auctun membre de la
Conmmission des pensions, mais il y a certes
quelque chose do tout à fait défectueux damns
cet organisme et l'institution de la commis-
sion McCann est la meilleure preuve que la
Chambre et le pays ptuiss'ent avoir qu'il Y a
quelque chose qtui cloche, et, quti cloche terri-
blement.

Après avoir étudié tous ces faits, mnonsietur le
p)résident, le iistre de vrait prendre (les mne-
sures immédiates envueti d'étaîblir un ni gî-
nisine qlui assurera les Canadiens qpte les mal-
heureux anciens combat tants qui se trouven i
entre deux selles, conmme Tloims, Crowliurst et
Hlarvey, auront le droit, de se faire entendrie
par tîn tibunal qtii n'aura pais dle préjugés
politique s ou auitres. Commcnt nos ex-soldats
peuvent-ils avoir la moindre confiance quand
leur cause est entendute par un tribunal avec
clos antécédents conmue ceux qu'on a indiqtués,
et quand ils savent qu'eu appel ils seont
jugés par ceux-là mi-ême qui ont jugé leur cas
en pi'emiier' lieti. Commnent est-il possible d'ob-
tenir juistice? Jc déclare au minis.tre qu'il fut,
prendre des dispositions. Je n'entreprendrai
pas de liii proposer les ine-uiî'e- qui uniao-

[M. l3lacknoe.

scnt, mais il faut sûircment agir pour assurer
a nos anciens combattants un traitement
cquelque peu équitable.

J'ai une autre observation à, formuler à
la suite de ce que j'ai déjà lti at sujet
d'Harvey et de certains dc ces ex-militaires.
Il semble y avoir, au soin de la Co'mmissioîî
canadienne des pensions, quelqu'un qui aur: il
chargé les médecins de totus les services du
ministère de menacer do punition, s'ils
s'adressent à lotir représentant au Parlemniet.
les anciens combattants qui se trouvent dan.,
une situation analogue à colle que j'ai du'-
crite. En sommes-nous rendus au point oA
l'on doive admettre que celui qlui endos-e
l'uniforme du roi et exposa sa v ie dans; P'inté-
rêt dei son pays est par' le fait me déchu den
ses droits de citoyen, qu'il n'a plusý le droit
(le commtiquer' avee son représ.entant au
Parlement, qu'il est polîr ains.i lire privé île ses
cdroits <iviques? En doit-on le considérer

ioneun délinquant s'il écrit à son député
et, à compter de ce moment, doit-il devenir
l'objet (le oie sortes de mesquineries et
d'injustices, au point même peut-être d'être(
u'nformé dans une cellule mateilassée sans
auctun moyen de conmmunication avec l'exté-

îi'n.îîî? En sommnes-nîous iendus là? Certain.,
ilèpttés t-ient ; mais ils sciaient simplement
consternés si je citais le témoignage d'un
homme. dont on ne saurait douter' d'e la vora-
cité, quli me rpar'lait il y a troýis jours des
tnaces qu'on lui a faites, parce qu'il a
demande, le repas que lie médecin lui avait
tîresetit à l'hôpital où il recevait des soin'.
Cet état (le choses doitcesr

(Le crédit est adopté.)

Rappoiît est fait des résolutions, qui sou
lui'- pour la 2e fois ct adoptées.

VOIES ET MvOYENýS

L'hoîi. DOUGLAS A13BOTT (ministre de"
Finance-s) propose cjue la Chambre se forme
en comnité des. voies et moyen.

La mot ion est adapltéc et la (liambre se
forme en comité sou'. la purésicdence de 1Ml.
Ma :idona lu (Bran tfotrd).

L'hion. M. ABBOTT propose:
Que polir fairte faice aux suibsidles v otés à Sa

Majesté pour- uéfî'aYer cet taimes détpenses lii
s.erv ice publie ai (compte de l'exercice financeier
se ter'miinant le :31 mnars 1949. lcs sommes de
$781,658,186.63, $197.067.4201.89 et $10,100,00(t
'lespectiveintt, soienît octr *'uyées à' iniêne le fonds
lu revenu con selidlé ilu ('aniadla.

(L.a motion cest adoptée.)
Rapyport est' fait do la résolution, qui est

lue potur la 2e fois et adoptée.

L'lion. M. ABBOTT deniandr à déposer le
bill n0 399 allouant à Sa Mlajo-té certaines


